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ANNEXE 23 

MEMOIRE 

 

Note à l’attention des candidats : 

Le Candidat remet son mémoire contenant son offre conformément au guide de constitution des offres 

joint au dossier de consultation des entreprises (DCE). L’ensemble des pièces demandées devra 

figurer dans le présent document. 

Suivant le guide de constitution, les Offres contiendront en outre : 

(a) une note de synthèse (la « Note de Synthèse ») ; 

(b) un mémoire technique, (le « Mémoire Technique ») ; 

(c) un mémoire exploitation, (le « Mémoire Exploitation ») ; 

(e) un mémoire financier, (le « Mémoire Financier ») ; 

(f) un mémoire juridique, (le « Mémoire Juridique »). 

 

 

 

 

 


